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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux et
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale
soit autorisé à verser à la Commission de la capitale
nationale du Québec, à même les crédits du pro-
gramme 05 du portefeuille « Santé et Services sociaux »,
une seconde tranche de la subvention à lui être octroyée
pour l’exercice financier 2007-2008 d’un montant de
12 446 145 $, portant ainsi la subvention totale pour cet
exercice financier à 17 009 670 $ ;

QUE cette subvention soit versée au plus tard dans les
trente jours suivant la prise du présent décret ;

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux et
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale
soit autorisé à verser à la Commission, dès le début de
l’exercice financier 2008-2009, une avance sur la subven-
tion à lui être octroyée pour cet exercice financier cor-
respondant à 25 % de la subvention totale autorisée pour
l’exercice financier 2007-2008, sous réserve de l’alloca-
tion, conformément à la loi, des crédits requis à cette fin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48838

Gouvernement du Québec

Décret 903-2007, 17 octobre 2007
CONCERNANT le renouvellement du mandat de quatre
membres du conseil d’administration de la Commission
de la capitale nationale du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
de la capitale nationale (L.R.Q., c. C-33.1) institue la
Commission de la capitale nationale du Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette loi
prévoit que les affaires de la Commission sont administrées
par un conseil d’administration de treize membres nommés
par le gouvernement, dont un président ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que parmi les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président, au moins trois doivent
résider sur le territoire de la Ville de Québec et au moins
un sur le territoire de la Ville de Lévis ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette loi
prévoit que le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration est d’au plus trois ans, sauf celui du président
qui est d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les
membres demeurent en fonction pendant une durée maxi-
male de six mois jusqu’à ce qu’ils soient nommés de
nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit que les membres du conseil d’administration,
autres que le président, ne sont pas rémunérés, sauf dans
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 420-2004 du
28 avril 2004, mesdames Josée Noreau et Céline Saucier
ainsi que messieurs Jacques Bouillé et Robert Cardinal
ont été nommés membres du conseil d’administration de
la Commission de la capitale nationale du Québec, que
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
du ministre de la Santé et des Services sociaux et ministre
responsable de la région de la Capitale-Nationale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nouveau
membres du conseil d’administration de la Commission
de la capitale nationale du Québec, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes :

— monsieur Jacques Bouillé, président, Agence des
forêts privées de Québec 03 ;

— monsieur Robert Cardinal, président, Gestion
Rôsam inc. ;

— madame Josée Noreau, présidente-directrice générale,
Société de gestion informatique SOGIQUE inc. ;

— madame Céline Saucier, présidente-directrice
générale, Fondation Patrimoine historique international
(Canada) ;

QUE les membres du conseil d’administration de la
Commission de la capitale nationale du Québec nommés
en vertu du présent décret soient remboursés des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
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fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48839

Gouvernement du Québec

Décret 904-2007, 17 octobre 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Traverse Oka inc. pour le projet de
modernisation des débarcadères de la traverse d’Oka
sur les territoires de la Ville d’Hudson et de la Muni-
cipalité d’Oka

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un pro-
gramme, dans les cas prévus par règlement du gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe d du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction ou l’agrandissement d’un port ou d’un quai
ou la modification de l’usage que l’on fait d’un port ou
d’un quai, sauf dans le cas d’un port ou d’un quai destiné
à accueillir moins de 100 bateaux de plaisance ou de pêche;

ATTENDU QUE Traverse Oka inc. a déposé auprès du
ministre de l’Environnement un avis de projet, le 16 juin
2004, et auprès du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs une étude d’impact sur
l’environnement, le 25 août 2005, conformément aux
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, relativement au projet de modernisa-
tion des débarcadères de la traverse d’Oka ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publique
par le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, le 22 novembre 2005, conformé-

ment aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 22 novembre 2005 au 9 janvier 2006, des
demandes d’audience publique ont été adressées au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
13 mars 2006 au 13 juillet 2006, et que ce dernier a
déposé son rapport le 13 juillet 2006 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 6 juin
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de Traverse Oka inc. relativement au
projet de modernisation des débarcadères de la traverse
d’Oka sur les territoires de la Ville d’Hudson et de la
Municipalité d’Oka ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de Traverse Oka inc. relativement au projet de moderni-
sation des débarcadères de la traverse d’Oka sur les
territoires de la Ville d’Hudson et de la Municipalité
d’Oka aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certificat,
le projet de modernisation des débarcadères de la traverse
d’Oka sur les territoires de la Ville d’Hudson et de la
Municipalité d’Oka doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :
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